
Outils de recherche des militaires français, tués, blessés, condamnés ou prisonniers 
au cours de la 1ère guerre mondiale 

 

Les différentes archives ont, à cause ou pour le centenaire de la Grande Guerre, procédé 
à la numérisation puis à la mise en ligne de nombreux documents susceptibles de 
contenir des informations personnelles sur les militaires français. 

Suivant que le militaire soit toujours vivant après le conflit, décédé, blessé, prisonnier 
ou condamné, les sources à consulter peuvent différer. 

 

1- la fiche de matricule 

La fiche de matricule est le seul document retraçant le parcours des militaires du rang 
et des sous-officiers, les fiches de position des soldats ayant été détruites. Quelle que 
soit la situation de la personne (mort, blessé, condamné, etc..), la fiche de matricule est 
le 1er document à rechercher. Les fiches de matricule sont rangées par classe de 
recrutement et par bureau de recrutement. La classe de recrutement correspond à 
l’année de naissance d’un individu auquel on ajoute 20 ans. Lors de son recrutement, 
chaque individu est affecté au bureau de recrutement le plus proche de sa résidence 
qui n’est pas forcément son lieu de naissance. Pour la période de la 1ère guerre 
mondiale, ces fiches sont maintenant détenues par les archives départementales. 
Etablies par le Centre des Archives du personnel militaire de Pau, les fiches de 
matricule des individus recensés, ont été reversées aux archives départementales du 
département de recrutement lors du 90e anniversaire des individus. Jusqu’en 1921, 
après l’autorisation de la commission nationale informatique et liberté, les fiches de 
matricules des militaires sont maintenant librement consultables en ligne sur le site 
des archives départementales ou sur le site du Grand Mémorial qui renvoie aux 
archives départementales. De 1922 à 1940, les fiches de matricules sont consultables 
au siège des archives départementales. Au-delà de 1940, il faut s’adresser au Centre 
des Archives du Personnel Militaire à Pau pour obtenir un état signalétique et des 
services de la personne recherchée. Les Archives Nationales d'Outre-Mer (ANOM) ont 
mis en ligne les fiches de matricules de personnes ayant le statut de citoyens français 
en Algérie, en Polynésie, à La Réunion par exemple. Sur le site de Mémoire des 
Hommes, il est possible de consulter le recensement des engagés et des appelés des 
anciennes colonies françaises de 1866 à 1918 (bureaux d’Alger, de Constantine, d’Oran 
et du Maroc). Toutes les fiches de matricules ne sont pas indexées. Dans ce cas, il est 
donc nécessaire de rechercher le militaire dans la table alphabétique du bureau de 
recrutement de la classe concernée. Sur la table alphabétique, le militaire recruté est 
affecté d’un numéro de recrutement qui renvoie à la fiche de matricule intégrée dans 
un registre de matricule. 



 

 

2- dossiers individuels des officiers : 

Les officiers possèdent des dossiers individuels qui sont consultables au Service 
historique de la Défense dans la limite des délais légaux de consultation. 

 

Pour accéder à ces dossiers ou plutôt à ces chemises-bordereaux, il est nécessaire de 
trouver la cote de rangement du « dossier » recherché parmi tous les inventaires qui 
sont consultables en ligne. Pour la période de la Grande Guerre, les dossiers de carrière 



 des officiers et des officiers supérieurs sont classés en 4 à 6 Ye. Les dossiers de pension 
de ces officiers sont classés en Yf. Les officiers généraux ont leur propre classement des 
« chemises-bordereaux » dans la sous-série Yd. 

 

3- Fiches de « Mort pour la France » et « Non-mort pour la France » : 

La loi du 19 octobre 1919 relative à la commémoration et la glorification des Morts pour 
la France au cours de la grande guerre a nécessité la création des fiches des « Morts 
pour la France » de couleur « blanche » ou « bulle » ainsi que les fiches des « Non-
Morts pour la France » de couleur « verte ». Les conditions d’attribution de la mention 
« Mort pour la France » ont été fixées par l’instruction ministérielle du 11 janvier 1922 : 
militaires tués à l’ennemi, morts des suites de blessures ou de maladies contractées 
sur le champ de bataille, les médecins ou infirmiers ayant succombé à des maladies 
contractées au cours de soins donnés aux malades ou blessés dont l’acte de décès porte 
ou devrait porter la même mention « Mort pour le France » à la condition que le décès 
soit intervenu entre le 24 août 1914 et le 24 octobre 1919. En 2003, le site Mémoire 
des Hommes a mis en ligne environ 1 350 000 fiches de militaires ayant été déclarés 
« Morts pour la France » au cours de la 1ère guerre mondiale. En 2014, sur le même site 
« modernisé », environ 94 000 fiches de militaires déclarés « Non-Morts pour la 
France » au cours de la 1ère guerre mondiale ont été mises en ligne. Sur Mémoire des 
Hommes, les militaires décédés au cours de conflits plus récents sont également 
visibles. 



 
 

4- Les livres d’Or des communes du Ministère des pensions : 

Toutes les fiches des « Morts pour la France » ont été établies par les dépôts des 
régiments dans le cadre du projet d’établissement des livres d’Or des communes du 
Ministère des Pensions. Les militaires considérés comme « Non-Morts pour la 
France » ne figurent pas sur ces livres d’Or car ils ne répondent pas aux conditions 
fixées par la loi du 19 octobre 1919. 

Ces Livres d'Or des communes du Ministère des Pensions sont en réalité des listes des 
livres d’Or des communes puisque ce projet régalien n’a jamais été terminé du fait de 
l’approche de la 2ème guerre mondiale. Ces listes sont visibles en ligne sur le site des 
archives nationales. Il existe aussi des dossiers par commune de ces livres d’Or qui 
rassemblent les courriers échangés entre les mairies et le Ministère des Pensions, ces 
dossiers sont consultables aux Archives Nationales. 



 

Ces listes des livres d’Or ont été établies par commune en rassemblant les militaires 
qui sont nés dans ladite commune ou qui y résidaient à la mobilisation. Les listes des 
livres d’Or ont été diffusées à partir d’octobre 1929. 

 

5- Les monuments aux Morts (MAM) : 

Contrairement aux livres d’Or des communes du Ministère des Pensions qui sont issus 
d’un projet régalien avec des règles qui ont été généralement bien suivies, les 
inscriptions sur les Monuments aux Morts ont purement été établies localement lors 
de la construction du MAM d’où des multiples divergences. Il faut bien comprendre 
que si livres d’Or et Monuments aux Morts ont été constitués en parallèle, les livres 
d’Or l’ont été sur initiative gouvernementale tandis que les Monuments aux Morts sont 
issus d’une pulsion communale que l’Etat s’est efforcé d’encadrer en publiant divers 
décrets. La plupart des Monuments aux Morts ont été érigés entre 1922 et 1925. Les 
Maires n’ont pas attendu le feu vert de l’Etat pour faire graver sur les monuments les 
noms que la municipalité souhaitait y mettre. La 1ère référence officielle concernant sur 
les inscriptions sur ces MAM date de 2006 où le sénateur du Doubs interrogeait le 
Ministère délégué aux anciens combattants qui indiquait que les communes étaient 
vivement incitées à procéder à l’inscription des noms de « Morts pour la France ». 
Plus récemment, la loi n°2012-273 du 28 février 2012 a fixé les conditions d’inscription 
sur les monuments aux morts. Pour cela, il faut répondre aux conditions fixées par 
l’article L 488 du code des pensions militaires. 

 



6- Dossiers médicaux : 

Les documents à caractère médical d’un militaire français blessé, dans la mesure où 
ces documents existent encore, sont à demander auprès du Service des Archives 
Militaires Hospitalières des Armées de Limoges qui possède également jusqu’au 4e 
trimestre 1916 les contrôles nominatifs trimestriels par corps des malades traités dans 
les formations sanitaires. Le Val de Grâce possède également des archives 
hospitalières. 

 

 

7- Les registres d’état civil des décès des régiments et ambulances : 

L’officier d’état-civil d’un régiment avait l’obligation d’établir les actes de décès des 
militaires décédés au sein de son unité. Le médecin-chef d’une ambulance avait la 
même obligation en ce qui concerne les militaires décédés dans son ambulance. Ces 
actes de décès ne devaient pas mentionner la mort violente (exécution capitale, duel ou 
suicide). Mensuellement, ces officiers devaient adresser au Ministre de la Guerre un 
extrait de chaque acte de décès. 



 

Si l’acte de décès n’a pu être établi parce que, par exemple, il n’a pas été possible de 
réunir de nombre de témoin voulu (deux), l’officier d’état civil avait l’obligation de 
dresser un procès-verbal relatant les déclarations qu’il aura reçues 

 

Ces registres d’actes de décès et de procès-verbaux de déclaration de décès sont 
consultables aux Archives Nationales. Une petite partie de ces registres ont été 
photographiés et mis en ligne sur le site de Geneawiki. 



Dans le cas où aucun témoin ne s’était présenté pour affirmer le décès, l’officier d’état-
civil devait établir un acte de disparition. Ces actes de disparition ne sont pas transcrits 
sur un registre d’état civil mais ont été adressés au Ministre. Néanmoins, aux Archives 
Nationales, il existe 12 registres de disparition concernant essentiellement le 22e 
régiment d’infanterie coloniale. 

 

Ces actes de disparition sont consultables aux archives départementales. 

 

8- Jugements déclaratifs de décès : 

Concernant les militaires disparus pour lesquels l’officier d’état civil d’une unité n’a pu 
établir un acte décès, il est nécessaire que l’institution judiciaire établisse cet acte. Le 
jugement déclaratif de décès répond à ce besoin. Après la lecture du procès-verbal de 
constatation de décès, de l’acte de disparition, du rapport d’un des juges du tribunal de 
1ère instance du lieu de résidence, le procureur de la République du lieu de résidence 
du militaire disparu prononce le jugement déclaratif de décès du militaire disparu, fixe 
la date de décès, indique que l’acte de décès portera le mention « Mort pour la France » 
et ordonne que ce jugement soit transcrit sur le registre d’état de la commune de 
résidence. 



 

Ce jugement officialise le décès du militaire disparu. Les archives départementales 
possèdent ces documents classés dans la série U. 

 

9- Les Journaux de Marche et des opérations (JMO) :  

Il existe beaucoup de Journaux de Marche et de Opérations aussi bien pour des unités 
d’infanterie, d’artillerie, des services de santé, des brancardiers, des prévôtés, etc. Ces 
JMO constituent une très importante source d’informations concernant plusieurs 
aspects : le déroulé des opérations, les pertes, les effectifs, les citations, etc. 



 

Tous ces Journaux des Marches et Opérations sont visibles sur le site Mémoire des 
Hommes. 

 

10- Archives du Comité international de la Croix Rouge (CICR) : 

Les archives du CICR concernent les fiches de militaires ou de civils, en particulier les 
militaires français prisonniers, décédés dans les camps d’internement ou transférés en 
France via la Suisse pour certains blessés. 

 



Ces documents se présentent sous la forme de listes et/ou fiches individuelles de 
militaires faits prisonniers ou pour certains s’étant volontairement rendus à l’ennemi. 

Le numéro P 69325 mentionné sur la fiche ci-dessus renvoie à un ou plusieurs 
documents du type présenté ci-dessous. 

 

Sur le document ci-dessus, on apprend que le soldat Le PARC Joseph du 262e régiment 
d’infanterie est décédé le 21/11/1915. 

 

11- La gazette des Ardennes : 

Ce journal, rédigé en français, a été distribué dans les zones occupées par les allemands. 
Entre avril 1915 et décembre 1918, en sus des articles, ce journal a publié des listes de 
militaires français prisonniers, décédés ou rapatriés en France. 

 

Ce journal est consultable sur le site de l’université d’Heidelberg. 



 

12- base Léonore : 

La base Léonore donne accès aux dossiers nominatifs des personnes nommées ou 
promues dans l'Ordre de la Légion d'honneur depuis 1802 et décédées avant 1977. 

 

 

13- Les archives judiciaires militaires : 

Pour la Grande Guerre, les dossiers de conseils de guerre des fusillés (civils, militaires 
étrangers, militaires français) sont consultables en ligne depuis 2014 sur le site de 
Mémoire des Hommes. Tous les autres dossiers de conseils de guerre sont consultables 
au Service Historique de la Défense à Vincennes. Pour les conseils de guerre de la 
Grande Guerre, il faut consulter la sous-série 9 J pour les conseils de guerre de Paris, 
10 J pour les conseils de guerre des régions militaires, 11 J pour les Conseils de Guerre 
aux Armées, 12 J pour les conseils de guerre d’outre-mer. 



 

Suivant les cas, ces archives sont constituées de minutiers, de dossiers de procédure, 
de registre des jugements ou des plaintes et d’autres documents divers comme les 
registres d’enregistrement B1 (extrait de casier judiciaire). La sous-série 11 J dédiée aux 
conseils de guerre aux Armées qui ne fonctionnent qu’en temps de guerre, est 
majoritairement structurée par division d’infanterie qui est le niveau « habituel » des 
procédures en conseils de guerre temporaires. 

 

14- Les dossiers de recours en grâce : 

Les archives du Ministère de la Justice contiennent, entre autres, les recours en grâce 
adressés au Président de la République et en particulier ceux des militaires français. 
Ces dossiers sont consultables aux Archives Nationales. Pour la période de 1900/1916, 
il existe un inventaire-index réalisé par Danis Habib qui liste les recours en grâce 
archivés sous les cotes BB /24/2085 à 2122. 

 

Les dossiers des années 1917 et suivantes sont également consultables aux Archives 
Nationales mais sous les cotes 19850440 pour l’année 1917, 19850784 pour l’année 
1918, 19850785 pour l’année 1919. Tous ces recours en grâce ont été enregistrés sur des 
registres qui renvoient aux dossiers individuels via un numéro enregistrement 



correspondant à une année d’enregistrement. Les registres d’enregistrement des 
recours en grâce sont consultables en BB 28/274 pour 1914 jusqu’à BB 28/283 pour 
décembre 1918. 

 

15- Les historiques des régiments : 

A l’issue de la Grande Guerre, des historiques régimentaires ont été rédigés. Etablis à 
partir des Journaux de Marche et Opérations, ce sont des condensés de l’action 
militaire des unités durant le conflit. Suivant le cas, sont également mentionnés les 
citations de l’unité et la liste des morts de ladite unité. 

 

 

Les historiques régimentaires sont en ligne sur le site de la Contemporaine ou sur 
Mémoire des Hommes. Ces historiques relatent les faits d’armes glorieux des unités. 

 

16- Le journal officiel et ses suppléments : 



Pendant le conflit et après, le journal officiel a publié des listes de militaires inscrits 
sur de tableaux spéciaux pour la Légion d’honneur et la médaille militaire avec les 
citations inhérentes. Certaines années, ces listes de militaires décorés ont été 
regroupés dans les suppléments du journal officiel. (gallica-journal officiel) 

 

Ces listes sont parues de 1914 à 1925. Beaucoup de ces décorations ont été attribuées 
à titre posthume en application du décret du 1er octobre 1918. 

 

17- La base des sépultures de guerre : 

Cette base, gérée par le pôle Sépultures de Guerre de Metz qui fait partie de l’Office 
National de Anciens combattants et Victimes de Guerre, contient environ 700 000 
noms (civils ou militaires) de personnes inhumées dans les nécropoles nationales, les 
carrés militaires communaux et les cimetières militaires à l’étranger. Cette base est 
consultable en ligne depuis le site de Mémoire des Hommes à travers la base 
« Sépultures ». 

 

La base de données a été établie, en particulier, à partir des registres des tombes 
militaires par commune. Ces registres mentionnent les exhumations faites après-
guerre lors de la création des nécropoles nationales. 

 



18- Les Armées françaises dans la Grande Guerre (AFGG) : 

Réalisé par le Service Historique de l’Armée entre 1922 et 1939, cet ensemble de 107 
volumes usuellement appelé les AFGG, rassemble récits, documents, cartes des 
opérations menées par les Armées françaises entre 1914 et 1918. 

 

S’ils ne parlent pas individuellement des soldats, ces volumes contiennent beaucoup 
d’informations. On peut y trouver les ordres de bataille des grandes unités, c’est-à-dire 
la composition d’une Armée, d’un Corps d’Armée, d’une division. On peut y trouver les 
ordres des grands chefs militaires, des cartes, etc. 

 

19- Divers : 

Sur internet, il existe certains sites ou blogs qui sont très intéressants à consulter 
comme celui du Parcours du combattant 14-18 qui permet de comprendre toutes les 
étapes de la vie militaire par lesquelles passaient les hommes de cette époque en 
explicitant les lois sur le recrutement, comme celui du Chtimiste sur lequel on peut voir 
des centaines de photos de soldats, comme celui de MémorialGenWeb qui recense les 
militaires inscrits sur les monuments à mort, comme celui d’Ancestramil qui fournit, 
par exemple, la localisation des communes par bureau de recrutement, comme celui 
des tableaux d'honneur de l'Illustration. 

Bien entendu, les documents personnels, les carnets de campagne, les livres, la presse 
ancienne sur Gallica ou sur Retronews, les annuaires des officiers de l’Armée française, 
le Journal des mutilés, réformés et blessés de guerre constituent des sources à 
consulter. 

 


